
        
  
 

17ème FESTIVAL DU CINEMA DE LA FOA 
 

Concours Société Générale Jeunes Talents 
 

Fiche d’inscription 
 
Inscriptions : à partir du 20 février 2015.  
Renseignements : festival.cinemalafoa@gmail.com 

Ce concours est réservé aux établissements scolaires, centres culturels, associations proposant des 
stages spécialisés en audiovisuel et aux jeunes de moins de 18 ans qui présentent un projet 
individuel.  

Le film doit être un film de fiction de 10 mn maximum, générique compris. Une pré-sélection sera 
organisée et validera l’inscription du film en compétition.  
 
Date limite de remise des documents d’inscription par mail : le 18 mai 2015. 
Les éléments suivants doivent être envoyés par mail à l’adresse festival.cinemalafoa@gmail.com : 

- le bulletin d’inscription complété et signé ; 
- le règlement général complété et signé ; 
- un synopsis ; 
- une fiche technique ;  
- la fiche complémentaire d’autorisation de diffusion complétée et signée. 

cf. règlement général pour le détail des éléments à fournir. 
 
Date limite de remise des clips et dossiers originaux par courrier : le 26 mai 2015. 
Les éléments suivants doivent être envoyés par courrier en recommandé avec accusé de réception à 
l’association du festival du cinéma de La Foa - BP 46 - 98 880 - La Foa, le cachet de la poste faisant 
foi :  

- le dossier de candidature original complet, dûment rempli et signé ; 
- le film (version unique et définitive). 

Renseignements techniques auprès de Frédéric Cance : 755 850 - cance.frederic@gmail.com 
Aucun délai supplémentaire ne sera proposé. 

Etablissement, centre culturel ou association menant le projet : 
   

………………………………………………………………………………………….…… 
 

Nom et prénom du responsable du projet  
 

……………………………………………………………………………………….……… 
Adresse  …………………………………………………………………………………………...... 
Téléphone  .…………………………………   Fax : …………………..……….. 
E-mail   …………………………………………………………………………….………………… 
Animateur certifié en audiovisuel  ………………………………………………..………………….. 
Titre du film  ..………………………………………………………………….………………………… 
Durée estimée .……………………………………………………………….………………………….... 
 
 

Les résultats seront rendus publics lors de la cérémonie de clôture du festival, le 3 juillet 2015.  
 
Signature du responsable de projet précédée de la mention « lu et approuvé » : 


